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Le SIVOM d’Energie du Pays Toy (SEPT) a déposé, le 17 septembre 2020, à la Direction 
Départementale des Hautes Pyrénées en tant que guichet unique de l’eau, sa demande 
d’autorisation environnementale au titre du code de l’environnement pour la création et 
l’exploitation d’une petite centrale hydroélectrique sur le Gave de Cestrède, sur la 
commune de Gavarnie-Gèdre. 

 

Suite à l’examen par les services instructeurs, la DDT des Hautes Pyrénées a transmis au 
SEPT, par courrier du 30 octobre 2020, une première demande de compléments 
concernant les dossiers réglementaires transmis : 

• Demande d’autorisation environnementale (DAE), 

• Etude d’impact (EI). 

La réponse à cette première demande a été transmise et reçue le 29 janvier 2021. 

 

Suite à l’examen par les services instructeurs de cette réponse, la DDT des Hautes 
Pyrénées a transmis au SEPT, par courrier du 01 mars 2021, une deuxième demande de 
compléments concernant les dossiers réglementaires transmis : 

• Demande d’autorisation environnementale (DAE), 

• Etude d’impact (EI), 

• Dossier de défrichement 

 

Le pétitionnaire a sollicité une demande de délai complémentaire par courrier, demande 
acceptée par la DDT. La présente note constitue le mémoire en réponse à cette deuxième 
demande de compléments des services instructeurs de la DDT des Hautes Pyrénées. 

 

Suite à l’examen par les services instructeurs de cette réponse, la DDT des Hautes 
Pyrénées a transmis au SEPT, par courrier du 20 décembre 2021, une troisième demande 
de compléments concernant essentiellement le défrichement inclus dans la demande 
d’autorisation environnementale (DAE). 

 

 

 

La note est organisée de la façon suivante : 

• les questions et remarques du Service Instructeur figurent en bleu clair ;  

• les réponses figurent en noir. 
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1 PARTIE DEFRICHEMENT 

« CERFA en vigueur actuellement ou une nouvelle demande sur papier libre signé du 
directeur actuel » 

 

Pour rappel, ce Cerfa (13632*07) n’est pas à joindre à la demande initiale puisque celle-ci 
porte sur une Demande d’Autorisation Unique, pour laquelle le Cerfa 15964*01 s’applique, 
et les pièces demandées ont été intégralement fournies lors du dépôt initial du dossier. 

En accord avec le Service Instructeur, compte-tenu de l’analyse ci-avant, ce Cerfa ne sera 
pas signé par le pétitionnaire, afin de respecter le Cerfa initial relatif à la demande 
d’autorisation unique. 

Le Cerfa 13632*07 sous forme de texte libre est joint en annexe. 

 

 

« Une délibération de l'actuel conseil syndical autorisant le président actuel à signer la 
demande d'autorisation (celle fournie date de 2015 et si elle n'a pas de date de limite de 
validité, elle n'est malgré tout pas recevable car le président a changé depuis 2015) » 

 

La délibération permettant au Président du SEPT de déposer le CERFA reste toujours 
d’actualité, ce que l’attestation sur l’honneur du Président actuel confirme. 

 

Ces 2 pièces sont jointes en annexe, ainsi que dans le dossier de défrichement complet. 

 

 

« Un extrait de matrice cadastrale pour les parcelles 461 et 463 section K1 justifiant que le 
SIVOM est bien le propriétaire de ces parcelles » 

 

La pièce demandée en jointe en annexe ainsi qu’au dossier de défrichement joint en 
annexe 1. 
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« La convention stipulant qu'il y aura remise en état des lieux après exploitation. » 

 

Comme échangé avec le service instructeur, le SIVOM s’engage à remettre en état les lieux 
à la fin de la durée d’exploitation du site. 

Cette remise en état fera l’objet d’un échange et d’un conventionnement (protocole) avec 
les Services de l’Etat préalablement à la venue de l’échéance, celle-ci étant trop lointaine 
actuellement pour que ce protocole soit formalisé. En effet, cette remise en état sera 
réalisée selon la législation en vigueur à ce moment-là. 

 

Aussi, le SIVOM s’engage à réaliser ce protocole, et à inscrire annuellement dans ces 
comptes la provision correspondante. 

 

En annexe figure l’attestation d’engagement à remettre en état les lieux au sortir de 
l’exploitation du site.  
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2 PUISSANCE MAXIMALE BRUTE 

« Concernant le calcul de la hauteur de chute et donc de la PMB, les valeurs que vous avez 
retenues pour ce calcul ne sont toujours pas en adéquation avec les valeurs que nous vous 
avions indiquées. Pour rappel le calcul de la hauteur de chute correspond à la différence 
d'altitude entre la cote normale de la retenue (seuil) et la cote de restitution. » 

La PMB a été recalculée avec les bonnes données d’entrée, notamment au regard de la 
turbine mise en place et du seuil (erreur lors de la précédente demande). 

La nouvelle puissance s’établit donc à : 

- Côte seuil amont : 1434,70m ; 

- Côte de l’axe de la turbine Pelton : 1050,50m 

- Côte de restitution rivière : Nous avons considéré que la côte de restitution à la 
rivière était environ 25m en dessous de la côte de la turbine Pelton. Soit une côte 
de 1025,50mNGF. 

La puissance « administrative », appelée puissance maximale brute, est calculée à partir du 

débit maximum de la dérivation (300l/s), de la côte amont (1434,70m) et de la côte de 

restitution à la rivière (1025,50m), ainsi que de la gravité (9,81m/s². Cette puissance ne 

tient pas compte de la localisation de la turbine mais de la côte de restitution à la rivière. 

Dans notre cas :  

 Pour un débit d’équipement de 300L/s, la puissance administrative, ou PMB 
est de 1204 kW ;  (= 0,300 x 409,20 x 9,81) 

 

La puissance Maximale disponible (PMD) : 

La Puissance Maximale Disponible, puissance maximale brute affectée par les pertes de 
charge (12mCE) et le rendement (donné à 0,92 pour la turbine) :  

 PMD= 0,30 x (409,20-12,00) x 9,81 x rendement = 1 168 kW ramenée et bridée à 
999 kW  

La Puissance Maximale Disponible injectée sur le réseau sera limitée à 999 kW 

 

Puissance Normale Brute (P.N.B) : 

La Puissance Normale Brute, puissance maximale brute affectée par le débit moyen annuel 
turbinable de 0,202 m³/s :  

 PNB= 0,202 x 409,20 x 9,81= 811 kW  

  

Puissance Normale Disponible (P.N.D) : 

La Puissance Normale Disponible, puissance maximale brute affectée par le débit moyen 
annuel turbinable, les pertes de charge et le rendement (donné à 0,83, ce rendement 
variant selon les débits turbinés) :  

 PND= 0,202 x (409,20-12,00) x 9,81 x 0,83 = 653 kW 
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3 CONVENTION CSVB 

De plus, la convention avec la CSVB datée du 16/01/2016 indique dans son article 7 que 
l'autorisation de passage de la conduite accordée au SEPT devient caduque, si l'autorisation 
d'exploiter n'a pas été obtenue dans les 48 mois après signature de la convention. Il est donc 
nécessaire de nous transmettre une nouvelle convention 

 

La nouvelle convention permettant d’autoriser le passage de la conduite au profit du SEPT 
est jointe en annexe à la présente réponse. 
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4 ANNEXES 

 

Annexe 1 : Dossier de défrichement complet 

 

Annexe 2 : Délibération autorisant le dépôt du dossier de défrichement et attestation sur 
l’honneur de sa non remise en cause. 

 

Annexe 3 : Matrice cadastrale des parcelles manquantes 

 

Annexe 4 : Attestation pour la remise en état à la fin de l’exploitation 

 

Annexe 5 : Convention CSVB mise à jour 
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1 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

RAISON SOCIALE :  Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple d’Energie du Pays Toy 

FORME JURIDIQUE : Etablissement Public à caractère industriel et commercial 

N° SIRET :  25650207100044 

SIEGE SOCIAL :  24 rue Soucastet 

 65 120 LUZ-SAINT-SAUVEUR 

 

REPRESENTE PAR :  M. Jérôme LURIE (Président) 

 

La délibération du Conseil Municipal autorisant le représentant en sa qualité de Président 
du Syndicat d’Energie du Pays Toy à déposer la demande est fournie en annexe au présent 
document (annexe 13). 

 

2 PARCELLES CONCERNEES 

Le massif forestier concerné par le défrichement est le massif de la Forêt de Barèges, au niveau de 
l’aval de la Vallée de Cestrède (lieu-dit Trimbareilles essentiellement). Selon l’IFN, la Forêt de 
Barèges totalise une superficie de 882 ha. 

Tableau 1 : Terrains concernés par la demande d’autorisation de défricher 

Commune 
Lieu(x)-

Dit(s) 
Section Parcelle 

Surface de la parcelle 

(ha) 

Surface à défricher par 

parcelle (ha) 

Classement au 

PLU 

Gavranie-

Gèdre 
Courbies K1 463 9,1782 0,2702 ND 

Gavranie-

Gèdre 
Trimbareilles K1 461 9,2830 0,1395 ND 

Gavranie-

Gèdre 
Trimbareilles K1 448 0,0438 0,0438 NC 

Gavranie-

Gèdre 
Trimbareilles K1 446 0,9522 0,0915 NC 

Gavranie-

Gèdre 
Trimbareilles K1 149 0,0381 0,0250 NC 

Gavranie-

Gèdre 
Trimbareilles K1 148 0,8749 0,2100 NC 

Gavranie-

Gèdre 
Trimbareilles K1 145 0,3142 0,0800 NC 

 

A ce jour, le territoire de l’ancienne commune de Gèdre dispose d’un Plan d’Occupation des Sols 
datant de 1999. L’essentiel du projet est situé en zone « ND » naturelle et la partie terminale est en 
zone « NC » agricole. 

Un plan local d’urbanisme est en cours d’élaboration sur la commune de Gavarnie-Gèdre. 

 

Le plan de situation localisant les terrains à défricher (annexe 01) et l’extrait de plan 
cadastral contenant les parcelles concernées et précisant l’emprise des surfaces à défricher 
pour les besoins du projet (annexe 02) sont fournis en annexes au présent document. 



 
 
DEMANDE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

 

SIVOM d’Energie  Pays Toy  AUTORISATION DEFRICHEMENT 
janvier 2022-                                                                                                                           3 - Création d’une petite centrale  
 hydroélectrique sur le Gave de Cestrède 

 

3 CARACTERISTIQUES DU PROJET 

La surface totale à défricher est de 0,86 ha soit 0 hectare 86 ares 00 centiares. 

L’objectif du défrichement est la création d’une petite centrale hydroélectrique dont le 
défrichement concerne plus spécifiquement les opérations suivantes : 

• enfouissement de la conduite forcée DN550 : parcelles 463, 461, 446 et 145, 
(enfouissement sous réserve des résultats de l’étude géotechnique) 

• création de la piste d’accès pour le bâtiment usine : parcelle 148, 

• création d’une ligne HT 20 kV : parcelle 148, 

• construction d’un bâtiment usine : parcelle 145, 

• création d’une aire de stockage : parcelles 148 et 448. 

 

4 LISTE DES PROPRIETAIRES DES TERRAINS 

Le tableau ci-dessous présente la liste des propriétaires des terrains à défricher et ses ayants 
droits le cas échéant. 

Tableau 2 : Propriétaires des terrains à défricher et ses ayants droits 

Nom et prénom ou raison 

sociale 
Qualité Adresse Téléphone 

Commission Syndicale de la 

Callée de Barèges (CSVB) 
Propriétaire Village 65120 SASSIS 05 62 92 99 56 

 

Une autorisation de passage a été établie entre le SIVOM d’Energie Pays Toy et la commune de 
Gavarnie-Gèdre, pour la mise en place d’une conduite forcée sous chaussée dans le domaine 
public communal. 

Le SIVOM d’Energie du Pays Toy (ex SIVU d’Electricité des communes de Luz-Saint-Sauveur, 
Esterre et Esquièze-Sère) peut justifier de la libre disposition des terrains (cf. Annexes 1, 2. 3 et 4). 

Il est à noter que le bail de location établi au départ pour une durée de 17 ans a été prolongé à 40 
ans. La parcelle K239 de la commune de Gèdre a été rajoutée dans le cadre d’un avenant. 

 

L’attestation de propriété (matrice cadastrale) est fournie en annexe du présent document 
(annexe 03). 

 

5 FORET PUBLIQUE GEREE PAR L’ONF 

Le projet est situé dans le périmètre de forêts publiques relevant du régime forestier. Le projet est 
donc soumis à l'ONF en tant que gestionnaire de ces forêts. 

En effet, les défrichements dans les forêts relevant du régime forestier nécessitent une distraction 
du régime forestier, sauf dans le cas où il n'y a pas de perte de destination forestière (ex : mesure 
de reconstitution de l'état boisé à la fin d'exploitation). 



 
 
DEMANDE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

 

SIVOM d’Energie  Pays Toy  AUTORISATION DEFRICHEMENT 
janvier 2022-                                                                                                                           4 - Création d’une petite centrale  
 hydroélectrique sur le Gave de Cestrède 

Une sollicitation d’avis sur la demande de distraction a été adressée à l'ONF. Cet avis favorable est 
présenté parmi les pièces justificatives du présent dossier. 

 

L’avis de l’ONF lié à la demande de distraction forestière des terrains concernés (s’agissant 
d’un massif forestier public géré par l’ONF) et la convention signée par le pétitionnaire 
(SEPT), la CSVB (propriétaire des parcelles) et l’ONF concernant l’engagement aux mesures 
environnementales forestières (préservation d’îlots de sénescence) sont fournies en 
annexes 05 et 06 au présent document. 

 

6 ENGAGEMENTS ET SIGNATURE 

 

Je soussigné, Jérôme LURIE, Président, 

- certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente 
formalité ; 

- certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent 
formulaire et les pièces jointes. 

Au nom du demandeur indiqué en page 1 et pour son compte, je demande l’autorisation de 
procéder au défrichement des parcelles indiquées page 2 conformément au plan de délimitation 
joint à ma demande (pièce 2) et m'engage à respecter les conditions qui seront subordonnées à 
cette autorisation. 

  

A Luz Saint Sauveur, le  

cachet et signature du demandeur 
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7 PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE 

Les pièces justificatives suivantes sont présentées ci-après : 

• Plan de situation localisant les terrains à défricher, 

• Plan cadastral, 

• Attestation de propriété et pièces justifiant de l’accord exprès du propriétaire des terrains 
(mandats), 

• Délibération de l’assemblée délibérante autorisant son représentant à déposer la 
demande (s’agissant d’une collectivité), 

• Avis de l’ONF lié à la demande de distraction forestière des terrains concernés (s’agissant 
d’un massif forestier public géré par l’ONF), 

• Convention signée par le pétitionnaire (SEPT), la CSVB (propriétaire des parcelles) et 
l’ONF concernant l’engagement aux mesures environnementales forestières (préservation 
d’îlots de sénescence). 
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Pièce justificative 3 
 

 
Matrices cadastrales et mandats d’accord des 

propriétaires 



 
 

 

  















 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pièce justificative 4 
 

 
Avis de l’ONF concernant la demande de distraction 

forestière des parcelles concernées 



 
 

 

  







 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pièce justificative 5 
 

 
Convention SEPT – CSVB – ONF 

MA5 – Gestion conservatoire d’arbres sénescents dans la 
Sapinière de Bué 
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Délibération du Conseil Municipal autorisant le SEPT à 

déposer le dossier de demande d’autorisation de 
défrichement 



 
 

 

 



REPUBLIQUE FRANCAISL
DEPARTEMENT DDS HAUTES PYRENEES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL SYNDICAL DU S.I.V.O.NI. D'ENERGIE DU PAYS TOY (S-E P T )

Nombre de Membres :

En exercice
Tenùe de la séance
Présent(s)

: ncui 1'an deux millc qujnTe, le vingt-trois novembrc, à vingt et uûe heure.
: au siège du S.E.P.T., réunis au nombre prescrit par la ioi.
: M Henli CAZAUX. Jé1ôûe LURIE, N4 Pieûe NADAU. tr4 Laurent
GRANDSIMON. M Michel MENDEZ.
: M llemard BUISAN, M Laurent CAZAUX. M Jcan Marc DELLAC. M
Xavier DFIMOtJRY.

M Eric BORRAT.
M. Heûi CAZAUX, présitlcnt.
M Jérôme LURIE, vice-pr'ésident.
Le 16 novenbte 2015.

lnvité(s)
Présidcnce de la sézrnce

Secrétailc dc séance
l)ate de la convocation
Extrait du procès-\,erbal clc la séance ordinairc, colNtatant qu'il peùt être valablement dé1ibér.é.

Constatallt que 5 nrcmbres sùr 9 en cxercice sont présents, convoqués r.égulièrement, et qu,jl peùt être
valablcnent délibéré. lc Président ouvre la séance: il est 21h.

thEL. Dehonde de rléftichekleht pour le prcjet de P.C.H. dit tle CESTREDÊ.
Monsieur Henri CAZAUX, président du conseil syndical du STVOM d'Lnergie du pays Toy. cxpose aux
rrernbres du conseil syndical que dans le cadre du proiet de P.c.H. sur le gave dc cEsrREDE. il est nécessairc de
deposcr rrre dcrr"rrde dr dclric'emen .

cette demande de défrichement, sera fonnulée conlbnnément âux articles L3,+l-3 et R341 3 et sujvants dù code
foresticr. su le CERFA N'13632*06.
Cetle demande de délrichement doit être déposée auprès de la DDT 65, pour les parcelles suivantcs :

Le Conseil Syndical du S.ll.P.T. en avoir délibéré :

> APPROAVE cette proposition à ltnanimité. Donne toLrt pouvoir à M Henri CAZAUX. président du
S.E.P.T. pour émettrc cetle demande auprès des sen'ices compétents en Ia matièrc.

Fait et délibéré lesjours, mois et an ci-dessus.
Aù tegistle sont les signaturcs.
Le 23 novembre 2015.
Le Présiclent,

AZAUX
Acle rendu cxécutoire
AÊès dépôt en Préfecture
Ou sous-préIècture lc
Et publication ou notification du

Pays Toy
soL.laasrEts
JZ ST SAUVËUR
05 62 92 0n 59

Lieux'dits Noûs des protdéTâires

GEDRE
(6s 120)

TRIMBARF,II,1,I]S K1
448
416
t49
t48
145

Mnle Rosa BENGOCIIEA

3 âvenuc Jeân MOULIN
65 260 Pieûefitte Ncslâlrs

GEDRE
(65r20)

COURBI]]S KI 463
461

Commission syndicalc de la
vallée du Barègc

Le village
65 I20 SASSIS

AETE;:.

24 iiir1. ?ûi5 d,

AH.[it'*'''ÉuP'l? '
Fax : C€ 6? e2 e7 !4







 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pièce justificative 7 
 

 
Déclaration indiquant que les terrains ont été non 

parcourus par un incendie durant les 15 années 
précédant la demande 



 
 

 

 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pièces jointes complémentaires 
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